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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5784 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre du

programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée au CHU

NÎMES

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00101 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5784 Fixant la subvention du Fonds pour
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5784 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CHU NIMES 
 
EJ FINESS : 300780038 
EG FINESS : 300782117 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHU NIMES et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 436 427 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5785 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES 
 
EJ FINESS : 300780046 
EG FINESS : 300000023 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE HOSPITALIER ALES 
CEVENNES et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 528 551 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-15-00077

ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5800 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre du

programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée au CSSR

LES CHÂTAIGNIERS
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5800 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CSSR LES CHATAIGNIERS 
 
EJ FINESS : 300017464 
EG FINESS : 300780442 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS LES CHATAIGNIERS pour le CSSR 
LES CHATAIGNIERS et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 9 732 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-15-00078

ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5801 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée à la

CLINIQUE LES OLIVIERS

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00078 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5801 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée à

la CLINIQUE LES OLIVIERS

21



 

 

 
 

 
 
 
ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5801 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la CLINIQUE LES OLIVIERS 
 
EJ FINESS : 340016963 
EG FINESS : 300780491 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL LES OLIVIERS pour la 
CLINIQUE LES OLIVIERS et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 8 172 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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investissements courants dans le cadre du Ségur
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CENTRE DE POST-CURE DU PEYRON
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5802 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE DE POST-CURE DU PEYRON 
 
EJ FINESS : 300000387 
EG FINESS : 300780764 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AEMC pour le CENTRE DE POST-CURE 
DU PEYRON et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 8 758 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5803 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CH PONTEILS 
 
EJ FINESS : 300781010 
EG FINESS : 300000478 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CH PONTEILS et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 25 591 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5804 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la CLINQUE LA CAMARGUE 
 
EJ FINESS : 300000692 
EG FINESS : 300781424 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL LA CAMARGUE MONT 
DUPLAN pour la CLINQUE LA CAMARGUE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 3 931 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5805 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la MAISON CONVALESCENCE DOMAINE DU CROS 
 
EJ FINESS : 300000700 
EG FINESS : 300781440 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS SOCIETE EXPLOITATION DU 
CROS pour la MAISON CONVALESCENCE DOMAINE DU CROS et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 11 918 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5806 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV 
 
EJ FINESS : 300786266 
EG FINESS : 300786274 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’INSTITUT REINSERTION AVEUGLES 
ARAMAV et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 4 972 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5807 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTE UAD UDM CHU NIMES 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 300787421 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD UDM CHU NIMES et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 757 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5808 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la POLYCLINIQUE DU GRAND SUD 
 
EJ FINESS : 300017985 
EG FINESS : 300788502 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS NOUVELLES CL NIMOISES pour 
la POLYCLINIQUE DU GRAND SUD et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 186 878 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5809 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’USLD LA CADENE 
 
EJ FINESS : 750043713 
EG FINESS : 310018049 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ASSOCIATION NOTRE DAME DE JOIE 
pour l’USLD LA CADENE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 6 090 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5810 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’USLD CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES 
 
EJ FINESS : 310021563 
EG FINESS : 310025093 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL CENTRE GERIATRIQUE DES 
MINIMES pour l’USLD CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 3 477 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5811 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à SANTE RELAIS DOMICILE 
 
EJ FINESS : 310021886 
EG FINESS : 310005459 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre SANTE RELAIS DOMICILE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 14 444 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5812 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’UNITE D'AUTODIALYSE DE RIEUX 
 
EJ FINESS : 310002712 
EG FINESS : 310006473 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA NEPHROCARE OCCITANIE pour 
l’UNITE D'AUTODIALYSE DE RIEUX et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5813 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’UDM CORNEBARRIEU 
 
EJ FINESS : 310000617 
EG FINESS : 310011838 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL NEPHRO ST EXUPERY pour 
l’UDM CORNEBARRIEU et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00090 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5813 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au titre du programme d'accompagnement des investissements courants

dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée à l'UDM CORNEBARRIEU

72



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-15-00091

ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5814 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée au SSR

DÉFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00091 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5814 Fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée

au SSR DÉFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION

73



 

 

 
 

 
 
 
ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5814 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au SSR DEFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION 
 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310014329 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ASEI pour le SSR DEFICIENTS VISUELS 
ET BASSE VISION et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 3 477 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5815 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’ANTENNE D' AUTODIALYSE TOULOUSE SANS ST-
EXPUPERY 
 
EJ FINESS : 310000617 
EG FINESS : 310018684 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL NEPHRO ST EXUPERY pour 
l’ANTENNE D' AUTODIALYSE TOULOUSE SANS ST-EXPUPERY et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5816 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’UNITE MEDICALISEE DE DIALYSE COLOMIERS 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 310020169 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’UNITE 
MEDICALISEE DE DIALYSE COLOMIERS et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5817 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la CLINIQUE KORIAN VAL DE SAUNE 
 
EJ FINESS : 750056335 
EG FINESS : 310020938 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS MEDICA FRANCE pour la 
CLINIQUE KORIAN VAL DE SAUNE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 8 424 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-15-00095

ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5818 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre du

programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée au

CENTRE GÉRIATRIQUE DES MINIMES
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5818 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES 
 
EJ FINESS : 310021563 
EG FINESS : 310021571 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL CENTRE GERIATRIQUE DES 
MINIMES pour le CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 11 174 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5819 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’UDM SAINT GAUDENS 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 310022330 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’UDM SAINT 
GAUDENS et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-15-00097

ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5819 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée à l'UDM

SAINT GAUDENS
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5819 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’UDM SAINT GAUDENS 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 310022330 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’UDM SAINT 
GAUDENS et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée à la

CLINIQUE LA RECOUVRANCE
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5820 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la CLINIQUE LA RECOUVRANCE 
 
EJ FINESS : 810005678 
EG FINESS : 310023007 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL LA RECOUVRANCE pour la 
CLINIQUE LA RECOUVRANCE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00098 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5820 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée à

la CLINIQUE LA RECOUVRANCE

102



ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 3 559 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée à la

CLINIQUE RIVE GAUCHE
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5821 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la CLINIQUE RIVE GAUCHE 
 
EJ FINESS : 310026075 
EG FINESS : 310026083 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL ST CYPRIEN RIVE GAUCHE 
pour la CLINIQUE RIVE GAUCHE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 85 273 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5822 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la CL NEPHRO ST EXUPERY UDM UNION ST JEAN 
 
EJ FINESS : 310000617 
EG FINESS : 310026612 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL NEPHRO ST EXUPERY pour 
la CL NEPHRO ST EXUPERY UDM UNION ST JEAN et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 5333 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) de la Clinique du 
Sud 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2024-0569 
du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Sud à Carcassonne pour la Clinique du Sud, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  110007341 
EG FINESS : 110003118 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Sud est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 120 365,36 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 598 198,78 € 
Dont dotation populationnelle : 3 170 059,78 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -571 861,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 153 391,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 54 972,85 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 54 972,85 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 598 198,78 € soit 216 516,57 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 153 391,00 € soit 12 782,58 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 120 365,36 €, soit 10 030,45 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Sud à Carcassonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 5334 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du SSR les Quatre 
Fontaines 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2024-0569 
du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
la Pinède pour le SSR les Quatre Fontaines, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310021324 
EG FINESS : 110004942 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du SSR les Quatre Fontaines est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 69 655,12 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 547 550,23 € 
Dont dotation populationnelle : 2 114 523,23 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -566 973,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 35 886,70 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 35 886,70 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 547 550,23 € soit 128 962,52 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de        
35 886,70 €, soit 2 990,56 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 69 655,12 €, soit 5 804,59 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS la Pinède et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 5335 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) de Korian la 
Vernède 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2024-0569 
du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
Château de la Vernède à Conques sur Orbiel pour Korian la Vernède, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310021316 
EG FINESS : 110780202 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Korian la Vernède est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 96 152,16 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 887 722,09 € 
Dont dotation populationnelle : 2 330 274,09 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -442 552,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 42 400,30 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 42 400,30 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 887 722,09 € soit 157 310,17 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de        
42 400,30 €, soit 3 533,36 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 96 152,16 €, soit 8 012,68 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre Château de la Vernède à Conques sur Orbiel et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 

    
 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-09-00009 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5335 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) de Korian la Vernède

130



ARS OCCITANIE

R76-2024-10-09-00010

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5336 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 (DM1) de l'Hôpital privé du Grand

Narbonne

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-09-00010 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5336 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) de l'Hôpital privé du Grand Narbonne

131



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 5336 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) de l'Hôpital privé 
du Grand Narbonne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2024-0569 
du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Hôpital privé du Grand Narbonne pour l'Hôpital privé du Grand Narbonne, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110780228 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'Hôpital privé du Grand Narbonne est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 5 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 424 957,25 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 42 797,40 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 063 933,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 787 682,65 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 29 772,62 € 
Aides à la contractualisation : 757 910,03 € 
 

Article 5 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 728 478,57 € 
Dont dotation populationnelle : 941 499,57 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -213 021,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 113 954,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 18 721,69 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 18 721,69 € 
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Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 43 772,62 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 3 647,72 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de         
1 063 933,00 €, soit 88 661,08 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 728 478,57 € soit 60 706,55 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 113 954,00 € soit 9 496,17 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de       
18 721,69 €, soit 1 560,14 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 424 957,25 €, soit 35 413,10 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 42 797,40 €, soit 3 566,45 € 
 

Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Hôpital privé du Grand Narbonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 9 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 5337 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) de la Polyclinique 
Montréal 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2024-0569 
du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Polyclinique Montréal à Carcassonne pour la Polyclinique Montréal, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  110000155 
EG FINESS : 110780483 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Montréal est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 211 507,07 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 028 471,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 561 895,81 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 149 307,74 € 
Aides à la contractualisation : 412 588,07 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 163 307,74 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 13 608,98 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 
028 471,00 €, soit 85 705,92 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 211 507,07 €, soit 17 625,59 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Montréal à Carcassonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités de l’Hérault 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

l’association GERANTO SUD 

Résidence Electra - 834, avenue du Mas d’Argelliers - 34070 MONTPELLIER 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 13 mars 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le «délégant» et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, dénommée le «délégataire» ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 31 juillet 2024, par lettre 

recommandée, par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM, par 

la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 31 juillet 2024, par 

courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de GERANTO SUD reçue le 1er août 2024 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 8 août 2024, 

par lettre recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 646 du contrôleur budgétaire en date du 16 octobre 2024 ; 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de GERANTO SUD sont autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

Dont 0 € de CNR    

155 117,00 € 

2 876 993,00 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 0 € de CNR    
2 434 688,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 0 € de CNR    
287 188,00 € 

Reprise déficit antérieur  

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 0 € de CNR    2 416 993,00 €  

2 876 993,00 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
460 000,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 € de CNR    
 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service GERANTO SUD 

est de 2 416 993,00 € (deux millions quatre cent seize mille neuf cent quatre-vingt-treize euros). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 2 409 742,02 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Hérault est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de 7 250,98 €. 

 
 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 200 811,84 € pour l’État et 604,25 € pour le Conseil Départemental.  

 
 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : GERANTO SUD 
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Identifiant Chorus : 1000853049 

N° SIRET : 391 490 927 000 61 

Nom de la banque : Caisse d’Epargne Languedoc Roussillon 

Domiciliation : Montpellier 

Code banque : 13485 Code guichet : 00800 

Numéro compte : 08914069119 Clé : 10   

 

 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD34 UO Hérault 

Organisation d’achat  C071 Bloc 3 

Centre de coût : MI6DDETS34  

Action  16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action  01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel  0304-16-01  

Code activité  030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 :  le comptable assignataire de la dépense est le directeur départemental des finances publiques 

de l’Hérault (DDFIP34). 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental de 

l’Hérault et au comptable assignataire. 

 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

Pour le préfet de la région Occitanie  

et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint,  

Responsable du pôle Cohésion Sociale, Formation,  

Certification, 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

de la Haute-Garonne 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

 

Association nationale de recherche Service protection des majeurs 

Et d’Action Solidaire (ANRAS) 

CS 43 190 

31 131 BALMA Cedex  

       

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°31-2020-12-16-004 du 16 décembre 2020 établissant la liste départementale 

des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de la Haute-Garonne, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 10 juillet 2024 via la plateforme e-

FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu l’absence de réponse la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs de l’UDAF dans le délai de 8 jours ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 9 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 622/24 du contrôleur budgétaire en date du 03/10/2024 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de la Haute 

Garonne, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de ANRAS sont autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
113 457 €  

1 933 000 € Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 30 012 € de CNR    
1 558 166 €  

Groupe III – Dépenses de structure 261 377 €  

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 30 012 € de CNR     1 680 005 € 

1 933 000 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
200 000 €  

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0 €  

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0 €  

Reprise excédent antérieur 52 995 €  

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service ANRAS est de 

1 680 005,00 euros (dont 30 012,00 euros de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 674 964,99 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de la Haute-Garonne, est fixée à 0,3 %, soit un 

montant de : 5 040,01 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 139 580,41 € pour l’État et 420,00 € pour le Conseil Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : ANRAS 

Identifiant Chorus : 1001162077 

N° SIRET : 305 874 117 / 00669 
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Adresse : CS 43 190- 31 131 BALMA Cedex 
Nom de la banque : CAISSE D’EPARGNE 

Domiciliation : CE MIDI PYRÉNÉES 

Code banque :  13135 

Code guichet : 00080 

Numéro compte : 08463769655 

Clé : 12   

 

 

 

   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD31 UO HGAR 

Organisation d’achat  C071 OA Finances et Budget 

Centre de coût : MI6DDETS31 DDETS Haute-Garonne 

Action  16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action  01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel  0304-16-01 Services tutélaires 

Code activité  030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur départemental des finances publiques 

de l’Hérault. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et directeur départemental de l'emploi, du travail et des 

Solidarités de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

Régis CORNUT 
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Direction départementale de l’emploi, 

du travail, des solidarités 

et de la protection des populations 

de Tarn-et-Garonne 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par 

l’Union départementale des associations familiales (UDAF) de Tarn-et-Garonne 

3, place Alexandre 1er - CS 90320 – 82003 MONTAUBAN CEDEX 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, 

Préfet de la Haute-Garonne, 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.361-1, L.314-1 à L.314-7, R.314-1 et 

suivants, R.314-24 et R.314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2023 relative aux orientations de l’exercice 2024 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 82-2018-12-28-001 du 28 décembre 2018 établissant la liste départementale 

des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 12 avril 2022 relative à la procédure de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de Tarn-

et-Garonne, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 31 octobre 2023 via la plateforme e-

FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales géré 

par l’UDAF de Tarn-et-Garonne ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 12 septembre 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux 

prestations familiales géré par l’UDAF de Tarn-et-Garonne dans le délai de huit jours ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 2 octobre 

2024 par courrier électronique avec accusé de réception ; 

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

 des populations de Tarn-et-Garonne, 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué 

aux prestations familiales de l’UDAF de Tarn-et-Garonne sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante  

dont 0,00 € de CNR 
23 915,00 € 

257 404,00 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 

dont 6 500,00 € de CNR 
194 348,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

dont 0,00 € de CNR 
39 141,00 € 

Reprise déficit antérieur 0,00 € 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

dont 0,00 € de CNR 
242 357,31 € 

257 404,00 € 
Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et produits 

non encaissables 
2 500,00 € 

Reprise excédent antérieur 12 546,69 € 

 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article 

R.314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF de Tarn-et-Garonne est de 242 357,31 euros. 

 

 

Article 3 : en application de l’article R.314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la répartition 

de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations familiales de l’UDAF 

de Tarn-et-Garonne est fixée comme suit : la dotation versée par la CAF de Tarn-et-Garonne est fixée à 

100,00 % de la dotation globale de financement, soit un montant de 242 357,31 €. 

 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application 

de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 20 196,44 €. 

 

 

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 
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• à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales de l’UDAF 

de Tarn-et-Garonne ; 

• à l’organisme mentionné à l’article 3 du présent arrêté. 
 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 
 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie, soit hiérarchique 

auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

dans le délai d’un mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : Greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

BORDEAUX CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un 

mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation : 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle Cohésion 

sociale, formation, certification, 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction départementale de l’emploi, 

du travail, des solidarités 

et de la protection des populations 

de Tarn-et-Garonne 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

l’Association les jeunes handicapés (AJH) – Dispositif " Action tutélaire Occitanie 82 " 

54, boulevard de l’Embouchure – Bâtiment D – 31200 TOULOUSE 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, 

Préfet de la Haute-Garonne, 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.361-1, L.314-1 à L.314-7, et ses 

articles R.314-1 et suivants, R.314-24 et R.314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l’exercice 2024 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 82-2018-12-28-001 du 28 décembre 2018 établissant la liste départementale 

des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 12 avril 2022 relative à la procédure de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations) de Tarn-

et-Garonne, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 30 octobre 2023 via la plateforme e-

FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs de l’Association les jeunes handicapés - Dispositif " Action tutélaire Occitanie 82 " ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’Association les jeunes handicapés - Dispositif " Action tutélaire Occitanie 

82 " le 7 août 2024 par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’Association les jeunes handicapés - Dispositif " Action tutélaire Occitanie 

82 " reçue le 7 août 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 12 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 633/2024 du contrôleur budgétaire en date du 7 octobre 2024 ; 

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

 des populations de Tarn-et-Garonne, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association les jeunes handicapés - Dispositif " 

Action tutélaire Occitanie 82 " sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

dont 0,00 € de CNR 

33 760,00 € 

678 511,00 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 

dont 23 340,00 € de CNR (*) 
504 565,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

dont 51 784,00 € de CNR (*) 
140 186,00 € 

Reprise déficit antérieur 0,00 € 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

dont 75 124,00 € de CNR (*) 
606 511,00 € 

678 511,00 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
70 000,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
2 000,00 € 

Reprise excédent antérieur 0,00 € 

(*) L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire transmis au gestionnaire 

le 7 août 2024. 

 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de l’Association les jeunes handicapés - Dispositif " Action tutélaire 

Occitanie 82 " est de 606 511,00 euros (dont  75 124,00 euros de crédits non reconductibles). 

 

 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles, 

 la quote-part versée par l’État est fixée à 99,70 %, soit un montant de 604 691,47 €, 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-10-21-00023 -  Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement  du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'AJH 82 165



 

3 

 

 la quote-part versée par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne est fixée à 0,30 %, soit un 

montant de 1 819,53 €. 

 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 50 390,95 € pour l’État et 151,62 € pour le Conseil départemental. 

 

 

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de : 

L’Association : Association les jeunes handicapés (AJH) – Dispositif "Action tutélaire Occitanie 82" 

Identifiant Chorus : 1001730203 

N° SIRET : 775 728 421 00303 

Adresse : 1270 avenue de Toulouse – CS 10633 - 82006 MONTAUBAN 

Nom de la banque : CRÉDIT COOPÉRATIF 

Domiciliation : CRÉDIT COOPÉRATIF – AGENCE TOULOUSE 

  4 à 6 rue Raymond IV – 31000 TOULOUSE 

BIC : CCOPFRPPXXX 

IBAN : FR76 4255 9100 0008 0255 7064 066 

 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD82 UOTAR 

Organisation d’achat : B001 OA MAP / MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC082082 DDETSPP82 

Action : 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action : 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel : 0304-16-01  

Code activité : 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises : 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 

 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

 
• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

dans le délai d’un mois suivant sa notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

BORDEAUX CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un 

mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au Conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
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Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation : 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle Cohésion 

sociale, formation, certification, 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de Lozère 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’ATL48 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-033-001 du 2 février 2022 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail,des Solidarités et de la protection des populations de 

Lozère, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 30 octobre 2023 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 30 juillet 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception  ; 

Vu l’absence de réponse la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs de l’ATL48 dans le délai de 8 jours ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 09/08/2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 603/24 du contrôleur budgétaire en date du 01/10/2024; 

 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la 

protection des populations de Lozère, 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ATL48 sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation cou-

rante  

Dont 667,70 € de CNR 

57 752,00 

1 113 723,00 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 30 747 € de CNR 
867 278,00 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 4 774,00 € de CNR 
188 693,00 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 36 188,70 € de CNR 910 617,00 

1 113 723,00 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
11 000,00 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 170 000,00 

Groupe III – Produits financiers et pro-

duits non encaissables 
0,00 

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 € de CNR 
22 106,00 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service de l’ATL48 est 

de 910 617,00 euros (dont 36 188,70 euros de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 907 885,15 €, 
 La quote-part versée par le Conseil départemental de Lozère, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de : 2 731,85 €. 
 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 75 657,09 € pour l’État et 227,65 € pour le Conseil 

Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : L’Association Tutélaire de Lozère (ATL) 
Identifiant Chorus : 1001075143 
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N° SIRET : 32926416200036 
Nom de la banque : CE LANGUEDOC ROUSSILON 
Domiciliation : MENDE LOZERE 
Code banque : 13485 
Code guichet : 000800 
Clé : 57 
Numéro compte : 08913854507 

   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 
0304-D034-

DD48 
UO LOZERE (48) 

Organisation d’achat B001 OA MAP/MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC048048 DDCSPP 048 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de 

l’Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail,  

des Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le lundi 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de Lozère 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’UDAF48 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-033-001 du 2 février 2022 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations de 

Lozère, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 14 novembre 2023 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 31 juillet 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception  ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF reçue le 05/08/2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 09/08/2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 602/24 du contrôleur budgétaire en date du 01/10/2024 ; 

 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la 

protection des populations de Lozère, 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF48 sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

Dont 1 111,00 € de CNR 

60 728,00 

1 181 238,00 

Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 3 949 € de CNR 
944 598,00 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 0 € de CNR 
175 912,00 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 5 060,00 € de CNR 939 348,00 

1 181 238,00 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
202 000,00 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 5 000 

Groupe III – Produits financiers et pro-

duits non encaissables 
34 890,00 

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 € de CNR 
0,00 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service de l’UDAF48 

est de 939 348,00 euros (dont 5 060,00 euros de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 936 529,96 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de Lozère, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de : 2 818,04 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 78 044,16 € pour l’État et 234,83 € pour le Conseil 

Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : L’Union Départementale des Associations Familiales de la Lozère (UDAF) 
Identifiant Chorus : 1000385317 
N° SIRET : 77611528900048 
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Nom de la banque : BP du Sud 
Domiciliation : MENDE 
Code banque : 16707 
Code guichet : 00271 
Clé : 18 
Numéro compte : 09285629016 

   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 
0304-D034-

DD48 
UO LOZERE (48) 

Organisation d’achat B001 OA MAP/MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC048048 DDCSPP 048 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de 

l’Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail,  

des Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le lundi 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

des Pyrénées-Orientales 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

l’UDAF 66  - 31, avenue Maréchal Joffre – BP39937-PERPIGNAN cedex 
 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu   la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° DDETS/HAPPD/2024-098-001 du 08 avril 2024 établissant la liste 

départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-Orientales, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 27 octobre 2023, via la plateforme          

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 25 juillet 2024 via la 

plateforme e-FSM]; 
Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF 66 reçue le 1er août 2024; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-10-21-00019 -  Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement  du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 66 177



2 

 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 08 août 

2024 par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Vu le visa n° 610/24  du contrôleur budgétaire en date du 26 septembre 2024 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-

Orientales ; 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF 66 sont autorisées comme suit : 

 

 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service MJPM de 

l’UDAF 66 est de 3  851 674 €, dont 80 240 euros de crédits non reconductibles. 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 3 840 119 € 

 La quote-part versée par le Conseil départemental des Pyrénées-Orientales, est fixée à 0,3 %, 

soit un montant de : 11 555  €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit :  320 009,91€ mensuels pour l’État et  962,91€ mensuels pour 

le Conseil Départemental. 

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

UDAF SERVICE MJPM 

Nom de la banque :  Le Crédit Lyonnais Perpignan Bas Vernet  

Groupes fonctionnels Montants autorisés Total

Dépenses

Reprise déficit antérieur

Recettes Groupe II – Autres produits d’exploitation 0

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante 
Dont 10 000 € de CNR   

230 135

4 492 035
Groupe II - Dépenses de personnel
Dont 50 240 € de CNR   

3 839 498

Groupe III – Dépenses de structure
Dont 20 000 € de CNR   

422 402

Groupe I - Produits de la tarification
Dont 80 240 € de CNR   3 851 674

4 492 035

Groupe I - Produits de la participation des 
personnes

632 299

Groupe III – Produits financiers et produits 
non encaissables

8 062

Reprise excédent antérieur
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Domiciliation :  

Code banque : 30002                             Code guichet : 03149 

Numéro compte : 0000086006T          Clé : 53 

(IBAN) : FR38 3000 2031 4900 0008 6006 T 53  

 

  

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 
Inclusion sociale et protection des 

personnes 

Centre financier : 0304-D034-D66  

Organisation d’achat C071 Bloc 3 

Centre de coût : MI6DDETS66  

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 
Transferts directs aux associations et 

fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de 

l’Occitanie. 
 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
. 
 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction départementale de l’emploi, 

du travail, des solidarités 

et de la protection des populations 

de Tarn-et-Garonne 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

l’Union départementale des associations familiales (UDAF) de Tarn-et-Garonne 

3, place Alexandre 1er - CS 90320 – 82003 MONTAUBAN CEDEX 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, 

Préfet de la Haute-Garonne, 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.361-1, L.314-1 à L.314-7, et ses 

articles R.314-1 et suivants, R.314-24 et R.314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l’exercice 2024 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 82-2018-12-28-001 du 28 décembre 2018 établissant la liste départementale 

des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 12 avril 2022 relative à la procédure de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations) de Tarn-

et-Garonne, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 31 octobre 2023 via la plateforme e-

FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs de l’UDAF de Tarn-et-Garonne ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF de Tarn-et-Garonne le 2 août 2024 par courrier électronique avec 

accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF de Tarn-et-Garonne reçue le 7 août 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 12 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 631/24 du contrôleur budgétaire en date du 7 octobre 2024 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

 des populations de Tarn-et-Garonne, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF de Tarn-et-Garonne sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

Dont 0,00 € de CNR. 

137 522,48 € 

2 741 181,65 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 0,00 € de CNR. 
2 327 213,83 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 0,00 € de CNR. 
276 445,34 € 

Reprise déficit antérieur 0,00 € 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 0,00 € de CNR. 
2 367 181,65 € 

2 741 181,65 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
365 000,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
9 000,00 € 

Reprise excédent antérieur 0,00 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF de Tarn-et-Garonne est de 2 367 181,65 €. 

 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles, 

 la quote-part versée par l’État est fixée à 99,70 %, soit un montant de 2 360 080,11 €, 

 la quote-part versée par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne est fixée à 0,30 %, soit un 

montant de 7 101,54 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 196 673,34 € pour l’État et 591,79 € pour le conseil départemental. 

 

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de : 

L’Association : Union départementale des associations familiales de Tarn-et-Garonne 

Identifiant Chorus : 1000383515 
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N° SIRET : 777 306 366 00058 

Adresse : 3, place Alexandre 1er – CS 90320 – 82003 MONTAUBAN CEDEX 

Nom de la banque : CAISSE D’ÉPARGNE 

Domiciliation : C.E. DE MIDI-PYRÉNÉES (00080) 

BIC : CEPAFRPP313 

IBAN : FR76 1313 5000 8008 1008 8133 910 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD82 UOTAR 

Organisation d’achat B001 OA MAP / MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC082082 DDETSPP82 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 
 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

dans le délai d’un mois suivant sa notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

BORDEAUX CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un 

mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

 

 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation : 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle Cohésion 

sociale, formation, certification, 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi, 

du Travail, des Solidarités et de la protection 

des populations du Tarn 

 

 

 

Arrêté portant modification de l’arrêté du 13 septembre 2024  

fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

APAJH du Tarn -  1 rue Séré de Rivières – CS 83390 - 81013 ALBI CEDEX 9 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 14/09/2023 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités et  la directrice  départementale  de 

l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations du Tarn, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu le visa favorable n° 552/24 du contrôleur budgétaire en date du 26/08/2024 ; 

Vu  l’arrêté du 13 septembre 2024 fixant la DGF de financement 2024 du service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs géré par l’APAJH du Tarn 

Vu la notification de délégation de crédit du 12 septembre 2024 – et la demande de reprise de 

subdélégation de crédits répartis au département du Tarn ; 
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Vu  le visa favorable n° 647/24 accordé du contrôleur budgétaire en date du 14/10/2024 ; 

 

 

CONSIDERANT – les crédits complémentaires sur la DRL 2024 affectés aux services mandataires à la 

protection des majeurs du Tarn au service MJPM de l’APAJH du Tarn ; 

 

 

SUR proposition de la Directrice Départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations du Tarn 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  

Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, 

l'autorité de tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 

montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

 

Ainsi par modification de l’arrêté du 13 septembre 2024 fixant la DGF 2024 du service MJPM de l’APAJH 

les dépenses et prévisionnelles sont autorisées et réparties comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation courantes  

 
86 900 

1 775 813 

Groupe II - Dépenses de personnel 

 
1 399 721 

Groupe III – Dépenses de structure 

. 

289 192 dont 7 188 de 

crédits non reconductibles 

Reprise déficit antérieur 0 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 

1 536 140 dont 7 188 de 

crédits non reconductibles 

1 775 813 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
206 000 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 12 000 

Groupe III – Produits financiers et produits 

non encaissables 
21 673 

Reprise déficit antérieur 0 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service de l’APAJH est 

de 1 536 140 euros dont 7 188 € de crédits non reconductibles. 
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Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 531 531.58 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental du Tarn, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de : 4 608.42€. 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 127 627.63 € pour l’État et 384.04 € pour le Conseil 

Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : APAJH 

Identifiant Chorus : 1001539064 

N° SIRET : 301 691 259 00222 

:  

Nom de la banque : Banque Populaire OCCITANE 

Domiciliation : Albi 

Code banque : 17807  

Code guichet : 00611 

Clé : 96 

Numéro compte : 03519390509 

  

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD81  

Organisation d’achat B001 Bloc2-CGFB200031 

Centre de coût : DDCC081081 DDETSPP du Tarn 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 
Transferts directs aux associations et 

fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
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Article 9 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, le 

directeur régional des finances publiques de la région Occitanie et la directrice départementale de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Tarn sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

des Pyrénées-Orientales 

 

Arrêté portant modification de l’arrété en date du 30 septembre 2024, fixant la Dotation Globale de 

Financement pour l’année 2024,  du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

l’Association tutélaire - AT66 -  460 rue  Louis Mouillard – 66028 PERPIGNAN cedex 
 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu   la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° DDETS/HAPPD/2024-098-001 du 08 avril 2024 établissant la liste 

départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-Orientales, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 30 octobre 2023, via la plateforme          

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 25 juillet 2024 via la 

plateforme e-FSM]; 
Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’AT66 reçue le 26 juillet 2024; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 1er août 2024 via la 

plateforme e-FSM]; 
Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 08 août 

2024 par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu  la mise à disposition de crédits non reconductibles, sur BOP 304 action 16-1 « protection juridique 

des majeurs » SMJPM, en date du 01 octobre 2024, modifiant l’autorisation budgétaire 2024 

susvisée; 
Vu le visa N°VF n°666/24 du contrôleur budgétaire en date du  16/10/2024; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-

Orientales ; 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code susvisé, l'autorité de tarification 

peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le montant approuvé des 

groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire.  

 

Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé fixant la DGF pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et 

les recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’association 

tutélaire AT 66 sont autorisées comme suit : 

 

 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement modificative du service 

MJPM de l’association AT66 est 1 714 817 € , dont 43 680€ euros de crédits non reconductibles. 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement modificative, fixée à l’article 2, est repartie de la façon suivante : 

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de  1 709 673 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental des Pyrénées-Orientales, est fixée à 0,3 %, 

soit un montant de : 5 144 € 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit   142 472,75 € mensuels pour l’État et   428,66 € mensuels pour 

le Conseil Départemental. 

Groupes fonctionnels Montants autorisés Total

Dépenses

Reprise déficit antérieur

Recettes
Groupe II – Autres produits d’exploitation

0

Reprise excédent antérieur

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante 
Dont 29 477 € de CNR  

149 477

2 046 222Groupe II - Dépenses de personnel
Dont 4 663 € de CNR   

1 672 623

Groupe III – Dépenses de structure
Dont 9 540 € de CNR  

224 122

Groupe I - Produits de la tarification
Dont 43 680 € de CNR   

1 714 817

2 046 222

Groupe I - Produits de la participation des 
personnes

298 000

33 405

Groupe III – Produits financiers et produits 
non encaissables
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Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

ASSOC. AT66 - CPTE ASSOCIATIF 
Nom de la banque : Crédit Agricole 
Domiciliation :  
Code banque :17106                            Code guichet : 00033 
Numéro compte : 30006398401        Clé : 45 
Identification internationale du compte (IBAN) : FR76 1710 6000 3330 0063 9840 145 
   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 
Inclusion sociale et protection des 

personnes 

Centre financier : 0304-D034-D66  

Organisation d’achat C071 Bloc 3 

Centre de coût : MI6DDETS66  

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 
Transferts directs aux associations et 

fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur départemental des finances 

publiques de l’Hérault. 
 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi, 

du Travail, des Solidarités et de la protection 

des populations du Tarn 

 

 

Arrêté portant modification de l’arrêté  du 13 septembre 2024  

ixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

l’AT 81 - 17 rue Gustave Eiffel – Immeuble Antarès - 81000 Albi. 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 14/09/2023 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités et  la directrice  départementale  de 

l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations du Tarn, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu le visa favorable n° 561/24 du contrôleur budgétaire en date du 29/08/2024 ; 

Vu  l’arrêté du13 septembre 2024 fixant la DGF de financement 2024 du service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs géré par l’AT81 ; 

Vu la notification de délégation de crédit 12 septembre 2024 – et la demande de reprise de 

subdélégation de crédits répartis au département du Tarn ; 

Vu  le visa favorable  n° 648/24 accordé du contrôleur budgétaire en date du 14/10/2024 ; 
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SUR proposition de la Directrice Départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations du Tarn 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  

Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, 

l'autorité de tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 

montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

 

Ainsi par modification de l’arrêté du 13 septembre 2024 fixant la DGF 2024 du service MJPM de l’AT81 

les dépenses et prévisionnelles sont autorisées et réparties comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL  

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

83 744 dont 13 644 de crédits 

non reconductibles  

1 419 254 

 

Groupe II - Dépenses de personnel 

 
1 169 690  

 

Groupe III – Dépenses de structure 

. 

165 820 dont 1 500 de crédits 

non reconductibles   

 

Reprise déficit antérieur   

  

 

 

 

   

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 
1 206 624 dont 15 144 de 

crédits non reconductibles  

1 419 254 

 

Groupe I - Produits de la participation 

des personnes 194 790 
 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
0 

 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
2 000 

 

Affectation de l’excédent  antérieur 15 840  

 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

   

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service de l’AT81 est 

de:   1 206 624 euros. 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  
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 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de  1 203 004.13  €, 

La quote-part versée par le Conseil départemental du Tarn, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de : 3 619.87  €. 

   

 Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 100 250,35 € pour l’État et 301,66 € pour le Conseil 

Départemental.  

 

 

 

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

 

L’Association : association tutélaire AT 81 

Identifiant Chorus : 10016 16586 

N° SIRET : 343 335 683 00037 

Nom de la banque : Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées 

Domiciliation : Albi 

Code banque : 13135 

Code guichet : 00080 

Clé : 34  

Numéro compte : 08113025537  

 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD81  

Organisation d’achat B001 Bloc2-CGFB200031 

Centre de coût : DDCC081081 DDETSPP du Tarn 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 
Transferts directs aux associations et 

fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
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Article 9 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, le 

directeur régional des finances publiques de la région Occitanie et la directrice départementale de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Tarn sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

. 

  Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités de l’Hérault 

 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

 l’Association pour Personnes en Situation de Handicap (APSH34)  

284 av. du Professeur J.L. Viala − Parc Euromédecine II − 34193 Montpellier cedex 5 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024 

Vu la délégation de gestion du 13 mars 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le «délégant» et la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, dénommée le «délégataire» ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 31 juillet 2024, par lettre 

recommandée, par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM, par 

la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’Association pour Personnes en Situation de Handicap (APSH34) reçue 

le 7 août 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 8 août 2024, 

par lettre recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 655 du contrôleur budgétaire en date du 16 octobre 2024 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association pour Personnes en Situation de 

Handicap (APSH34) sont autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

Dont 0 de CNR    

169 449,00 € 

2 656 048,00 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 0 de CNR    
2 124 486,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 0 de CNR    
362 113,00 € 

Reprise déficit antérieur   

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 0 de CNR    
2 364 536,00 € 

2 656 048,00 € 

Groupe I - Produits de la participation 

des personnes 
287 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
4 512,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 de CNR    
 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service Association 

pour Personnes en Situation de Handicap (APSH34) est de 2 364 536,00 € (deux millions trois cent 

soixante-quatre mille cinq cent trente-six euros).  

 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 2 357 442,39 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Hérault, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de 7 093,61 €.  

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 196 453,53 € pour l’État et 591,13 € pour le Conseil Départemental.  

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : L’Association pour Personnes en Situation de Handicap (APSH 34) 
Identifiant Chorus : 1000382576 
N° SIRET : 319 713 574 00113 
Nom de la banque : Crédit coopératif de Montpellier 
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Domiciliation :  Montpellier 
Code banque : 42559 Code guichet : 00034 
Numéro compte : 21020989101 Clé : 2 

   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD34 UO Hérault 

Organisation d’achat  C071 Bloc 3 

Centre de coût : MI6DDETS34  

Action  16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action  01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel  0304-16-01  

Code activité  030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur départemental des finances publiques 

de l’Hérault (DDFIP34). 

 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental de 

l’Hérault et au comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par  

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint,  

Responsable du pôle Cohésion Sociale, Formation,  

Certification, 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités de l’Hérault  

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

par l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) 

13, avenue Feuchères – 30020 Nîmes Cedex 1 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 13 mars 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le «délégant» et la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, dénommée le «délégataire» ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 1er août 2024, par lettre 

recommandée, par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM, par 

la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 1er août 2024, par 

courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) reçue le 1er août 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 8 août 2024 

par lettre recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 654 du contrôleur budgétaire en date du 16 octobre 2024 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) sont 

autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

Dont 0 € de CNR    

 144 300,00 € 

1 881 867,58 € 

Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 0 € de CNR    
1 464 569,00€ 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 0 € de CNR    
272 998,58 € 

Reprise déficit antérieur  

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 0 € de CNR    
1 615 884,30 € 

1 881 867,58 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
240 000,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
25 983,28 € 

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 € de CNR    
 

 
 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service Association 

Tutélaire de Gestion (ATG) est de 1 615 884,30 € (un million six cent quinze mille huit cent quatre-vingt-

quatre euros et trente centimes). 

 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 611 036,65 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Hérault, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de 4 847,65 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 134 253,05 € pour l’État et 403,97 € pour le Conseil Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : L’Association Tutélaire de Gestion (ATG) 

Identifiant Chorus : 1000510312 
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N° SIRET : 344 449 442 000 70 

Nom de la banque : Crédit Mutuel 
Domiciliation : Montpellier Antigone 
Code banque : 10278 Code guichet : 07916 
Numéro compte : 00020546934 Clé : 35 
   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD34 UO Hérault 

Organisation d’achat  C071 Bloc 3 

Centre de coût : MI6DDETS34  

Action  16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action  01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel  0304-16-01  

Code activité  030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur départemental des finances publiques 

de l’Hérault (DDFIP34). 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint,  

Responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

de la Haute-Garonne 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

 

Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) 

Service MJPM 

57 rue Bayard 

BP 41212 

31 012 TOULOUSE Cedex 06 

       

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°31-2020-12-16-004 du 16 décembre 2020 établissant la liste départementale 

des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de la Haute-Garonne, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 10 juillet 2024 via la plateforme e-

FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu l’absence de réponse la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs de l’UDAF dans le délai de 8 jours ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 9 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 621/24 du contrôleur budgétaire en date du 03/10/2024 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de la Haute 

Garonne, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de UDAF sont autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
183 150 €  

3 372 969 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 2 763 742 €  

Groupe III – Dépenses de structure 426 077 €  

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 
 2 980 923 € 

3 372 969 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
392 046 €  

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0 €  

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0 €  

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service UDAF est de 

2 980 923,00 euros. 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 2 971 980,23 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de la Haute-Garonne, est fixée à 0,3 %, soit un 

montant de : 8 942,77 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 247 665,02 € pour l’État et 745,23 € pour le Conseil Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : UDAF 

Identifiant Chorus : 1000100584 

N° SIRET : 776 951 758 / 00023 

Adresse : 57 rue Bayard -BP 41212 - 31012 TOULOUSE CEDEX 06 
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Nom de la banque : CRÉDIT MUTUEL 

IBAN : FR76 1027 8022 0500 0208 4624 157 

Code BIC : CMCIFR2A 

 

 

   

   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD31 UO HGAR 

Organisation d’achat  C071 AO Finances et Budget 

Centre de coût : MI6DDETS31 DDETS Haute-Garonne 

Action  16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action  01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel  0304-16-01 Services tutélaires 

Code activité  030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur départemental des finances publiques 

de l’Hérault. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et directeur départemental de l'emploi, du travail et des 

Solidarités de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités de l’Hérault 

 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Hérault (UDAF34) 

160, rue des Frères Lumière – CS 29000 - 34054 MONTPELLIER cedex 2 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 13 mars 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le «délégant» et la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, dénommée le «délégataire» ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 1er août 2024, par lettre 

recommandée, par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM, par 

la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF 34 reçue le 7 août 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 8 août 2024, 

par lettre recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu le visa n° 645 du contrôleur budgétaire en date du 16 octobre 2024 ; 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF 34 sont autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

Dont 0 € de CNR    

269 778,00 € 

3 691 044,00 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 0 € de CNR    
3 213 878,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 0 € de CNR    
207 388,00 € 

Reprise déficit antérieur  

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 0 € de CNR     3 126 044,00 € 

3 691 044,00 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
525 000,00 €  

Produits constatés d’avance 40 000,00 €  

Groupe II – Autres produits d’exploitation                        0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 €  

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 € de CNR    
  

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service UDAF 34 est de 

3 126 044,00 € (trois millions cent vingt-six mille et quarante-quatre euros (sans crédits non 

reconductibles). 

 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 3 116 665,87 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Hérault, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de 9 378,13 €. 

 
 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 259 722,16 € pour l’État et 781,51 € pour le Conseil Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  
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L’Association : Union Départementale des Associations Familiales de l’Hérault (UDAF34) 

Identifiant Chorus : 1000382695 

N° SIRET : 776 060 550 000 48 

Nom de la banque : Crédit Coopératif 

Domiciliation : Montpellier 

Code banque : 42559 Code guichet : 00034 

Numéro compte :21023807209 Clé : 24 

   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD34 UO Hérault 

Organisation d’achat  C071 Bloc 3 

Centre de coût : MI6DDETS34  

Action  16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action  01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel  0304-16-01  

Code activité  030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur départemental des finances publiques 

de l’Hérault (DDFIP34). 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental  de 

l’Hérault et au comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et directeur départemental par intérim de l'emploi, du 

travail et des Solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie  

et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint,  

Responsable du pôle Cohésion Sociale, Formation,  

Certification, 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

de la Haute-Garonne 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

 

Monsieur le directeur 

Association Résilience Occitanie 

Service protection des majeurs 

13 rue André Villet 

CS 34211 

31 017 TOULOUSE Cedex 4 

       

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°31-2020-12-16-004 du 16 décembre 2020 établissant la liste départementale 

des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de la Haute-Garonne, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 10 juillet 2024 via la plateforme e-

FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu l’absence de réponse la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs de RESO dans le délai de 8 jours ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 9 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 624/24 du contrôleur budgétaire en date du 03/10/24 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de la Haute 

Garonne, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de RESO sont autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
77 219 €  

1 475 433 € Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 33 000 € de CNR    
1 243 013 €  

Groupe III – Dépenses de structure 155 201 €  

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 33 000 € de CNR     1 331 433 € 

1 475 433 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
144 000 €  

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0 €  

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0 €  

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service RESO est de 

1 331 433,00 euros (dont 33 000,00 euros de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 327 438,70 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de la Haute-Garonne, est fixée à 0,3 %, soit un 

montant de : 3 994,30 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 110 619,89 € pour l’État et 332,85 € pour le Conseil Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : RESO 

Identifiant Chorus : 1001162342 

N° SIRET : 775 581 242 / 00390 

Adresse : 13 rue André Villet - CS 34211 - 31 017 TOULOUSE Cedex 4 
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Nom de la banque : CREDIT COOPERATIF 

Domiciliation : CRÉDITCOOP  TOULOUSE 

Code banque :  42559 

Code guichet : 00021 

Numéro compte : 21029526707 

Clé : 55   

 

 

 

   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD31 UO HGAR 

Organisation d’achat  C071 OA Finances et Budget 

Centre de coût : MI6DDETS31 DDETS Haute-Garonne 

Action  16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action  01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel  0304-16-01 Services tutélaires 

Code activité  030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur départemental des finances publiques 

de l’Hérault. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et directeur départemental de l'emploi, du travail et des 

Solidarités de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 21 octobre 2024 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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